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Les JEUX NATIONAUX DE L'AVENIR HANDISPORT ont lieu un an sur deux, les années impaires, à une 
date convenue entre la Fédération Française Handisport, et le Comité d'Organisation des Jeux 
Nationaux de l'Avenir Handisport (C.O.J.N.A.H.). 
 
Les JEUX NATIONAUX offrent aux jeunes sélectionnés une compétition "multisports" organisée par le 
C.O.J.N.A.H. et encadrée par les Commissions Sportives de la F.F.H. 
 
 
LES JEUX NATIONAUX DE L'AVENIR HANDISPORT ONT POUR VOCATION : 

1. de faire participer le plus grand nombre de jeunes à une rencontre sportive nationale. 

2. d'amener ces jeunes à la réalité d'une pratique sportive compétitive. 
 
 
I.1.1. DEFINITION 
 
Ces Jeux réunissent en compétition, des jeunes de 12 à 20 ans, handicapés physiques ou sensoriels 
(visuels ou auditifs) venant d'associations sportives ou de structures scolaires dans les 15 disciplines 
officielles : 
 

• ATHLETISME   
• BOCCIA  
• ESCRIME 
• HALTEROPHILIE  i BASKET-BALL 
• TENNIS  i FOOT A 5 EN SALLE 
• NATATION  i FOOT-FAUTEUIL ELECTRIQUE  
• SLALOM  iTORBALL 
• TENNIS DE TABLE   
• TIR A L’ARC  
• TIR SPORTIF   
• TRICYCLISME 

  
 
I.1.2. CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 
Cette rencontre spécifique du secteur Jeunes s’appuie sur une règlementation technique officielle 
régissant chacune des disciplines sportives proposées au programme des jeux.  
 
Pour participer aux Jeux Nationaux de l’Avenir Handisport, il faut réunir l’ensemble des conditions de 
participation suivantes (A à F). 
 
 

A) LIMITE D'AGE 
 

-  Elle est fixée à 20 ans dans l'année civile des JEUX NATIONAUX DE L’AVENIR 
 
- 2 catégories d’âge sont proposées: 
 

o Les espoirs : 12 à 15 ans. 
o Les juniors : 16 à 20 ans. 

 
ATTENTION : Les limites d'âge supérieures définissant les catégories sont atteintes dans l'année civile 
des Jeux (il ne faut pas avoir 21 ans durant les jeux). 
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B) LA LICENCE F.F.H. 
  
Chaque participant devra être titulaire d’une licence fédérale handisport qui sera exigée à 
l’inscription des Jeux Nationaux de l’Avenir Handisport. 
Pour cela, un large dispositif de licences est proposé par la FFH et son service licence. 
 
Etre en possession de sa licence est obligatoire lors des Jeux. Une vérification sera diligentée. 
 
 

C) ENGAGEMENTS SPORTIFS 
 
Chaque compétiteur peut s’engager dans 3 pratiques sportives au maximum (dans la limite d’un 
sport par jour), soit : 

 
- 2 disciplines sportives individuelles* 

 
* Un jeune peut s’inscrire dans : 

 3 épreuves au maximum dans une même discipline sportive individuelle  
Une épreuve par équipe (Tir à l’arc, Escrime et Boccia) sera alors comptabilisée 
comme une de ces 3 épreuves. 

+ 
 1 épreuve par relais (Athlétisme et Natation). 

  
Et  

- 1 sport collectif  
 

 
D) CONDITIONS DE PRATIQUE 

 
Pour permettre la plus grande présence de jeunes, la participation sportive pour les Jeux est la plus 
ouverte possible, peu de restrictions sont imposées. Toutefois pour garantir le bon déroulement des 
épreuves, il est fixé des conditions d’inscriptions minimales et des conditions d’inscriptions maximales 
qui limitent et conditionnent l’accès à la pratique et à certaines disciplines : 

 
1 / des conditions minimales et maximales de pratique individuelle  

 
Les conditions de pratique minimales fixent le niveau de base indispensable pour s’engager dans une 
activité, alors que les conditions de pratique maximales fixent le niveau supérieur au dessus duquel on 
ne peut s’engager dans une activité. 
 
Conditions minimales de pratique requises pour toutes les disciplines : 
 

- Pratiquer l’activité régulièrement (ne pas s’inscrire dans une discipline que l’on ne pratique 
pas). 

-  Réaliser sans réelle difficulté l’objectif de l’activité. 
- Posséder une bonne connaissance des règles spécifiques dans les épreuves engagées.  
-   Avoir une parfaite maîtrise des règles de sécurité (Tir Sportif, Tir à l’Arc, Escrime). 
-  Posséder une parfaite maîtrise du matériel utilisé dans l’activité 
 
 

Conditions maximales de pratique requises pour toutes les disciplines : 
 

-  Ne pas figurer sur les listes Ministérielles de Haut Niveau de la discipline choisie. 
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2 / des conditions règlementaires propres à quelques disciplines 

 
 Conditions Spécifiques de participation à l’HALTEROPHILIE : 

 
- Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’haltérophilie pour 

l’année scolaire en cours est impératif pour valider l’inscription à cette épreuve. 
 

 Conditions Spécifiques de participation à l’ESCRIME épreuve par EQUIPE: 
 

-  Les équipes sont composées de 3 tireurs en catégorie d’âge et de sexe unique (12-20 
ans ; garçons-filles). 

 
 - La constitution des équipes se fait avec obligatoirement 1FE/F1 + 1F2 + 1F3. 
 

Pour une équipe non conforme, une pénalité de 2 touches est donnée au tireur le moins 
handicapé pour une classe de handicap inférieur et 3 touches pour deux classes de handicap 
inférieur. 

 
 

 Conditions Spécifiques de participation au BASKET-BALL : 
 

- Présence maximum de 3 F3 Garçons en même temps sur le terrain. 
 

Toute entorse à la règle entraine une pénalité de 6 points à l’équipe non conforme, pour le 
match en cours. 

 
 

 Conditions Spécifiques de participation au FOOT A 5 EN SALLE : 
 

- 3 groupes sont déterminés : 
 

 Groupe A : équipe s’appuyant uniquement sur des joueurs de la classe de handicap 
D1 et D2 

 

• Groupe B : équipe s’appuyant indifféremment sur des joueurs des classes de 
handicap D1 à D5b 

 
Ces équipes ne pourront présenter plus de 1 joueur de la catégorie D4 ou 1 D5b maximum en 
même temps sur le terrain. De plus, les joueurs D4, évoluant régulièrement dans un 
championnat de la Fédération Française de Football (F.F.F.), ne peuvent figurer dans la 
composition de l’équipe. 

 
• Groupe C : équipe s’appuyant uniquement sur des joueurs sourds et malentendants. 

 
 

 Conditions Spécifiques de participation au FOOT-FAUTEUIL ELECTRIQUE : 
 

-  Pas de joueurs évoluant en Division 1 et division 2 
 
 

 Conditions Spécifiques de participation à la BOCCIA : 
 

- Par équipe de 2 joueurs (FE, F1 ou D1) avec rampe 
- Par équipe de 2 joueurs  (FE, F1 ou D1) sans rampe (on mixe les classes) 
 

ATTENTION : 2 équipes maximum par délégation 
 
- En individuel (FE, F1 ou D1) avec rampe 
- En individuel (FE, F1 ou D1) sans rampe (éligibles et non éligibles) 
 

ATTENTION : 4 joueurs individuels maximums par délégation 
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E) CLASSIFICATIONS 
 
Pour permettre au jeune de se confronter aux autres dans des épreuves sportives correspondantes à 
ses possibilités, une classification est élaborée. 
 
On distingue 2 catégories principales reposant sur le mode de pratique : 
 

- Une pour les jeunes en fauteuil (4 classes). 
- Une pour les jeunes debout (6 classes). 

 
Chaque catégorie se subdivise en classes, définies en fonction du potentiel physique, visuel ou auditif 
des athlètes, et regroupe différents handicaps. 
 
Ce système s’applique à toutes les disciplines sauf la natation. C'est pourquoi, une autre classification 
commune a été établie pour les activités aquatiques. 
 
Voir le chapitre 2 «la classification sportive » pour plus de détails et de précisions 
 
 

F) PRÊT DE JOUEURS 
 
Pour permettre un nombre plus important d'équipes de sport collectif, le prêt de joueur d'un 
établissement ou d'une association vers une autre équipe est possible dans la mesure où: 

 

• l’équipe qui sollicite le prêt de joueur ne peut à elle seule constituer une équipe complète 
pour l’ensemble du tournoi ; 

• l’entente est établie entre 2 délégations participantes aux jeux ; 

• le jeune joueur ‘prêté’ est licencié dans l’association ou la structure qui met à 
disposition ; 

• la demande est formulée lors des engagements définitifs. 
 
 
I.1.3. OUVERTURE D’EPREUVE  ET INSCRIPTION SPORTIVE 
 

A) OUVERTURE D'UNE EPREUVE SPORTIVE 
 
A partir de 4 critères : 
 

• La tranche d'âge : les espoirs et les juniors, 
• Le sexe, 
• La classe de handicap (définie par le mode de pratique), 
• Le nombre minimum admis de compétiteurs ou d'équipes engagées : 

- 4 athlètes pour les sports individuels par classe de handicap 
- 4 équipes pour les sports collectifs 

 
 

B) LE SURCLASSEMENT 
 
Si, pour les raisons citées ci-dessus, une épreuve n'est pas ouverte, le surclassement des athlètes 
concernés se fera uniquement et prioritairement de la façon suivante : 
 

 Dans la tranche d'âge supérieure, mais dans la même épreuve (lorsque cela est possible) et dans 
la même classe. 

 
 Sinon, dans la classe de handicap supérieure, mais dans la même épreuve (si cela est possible). 
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C) INSCRIPTIONS SPORTIVES 
 
Des épreuves sportives sont ouvertes et proposées en fonction des spécificités de chacune des 2 
grandes catégories de pratique (« Fauteuils » et « Debouts ») et de ses différentes classes. 
 
L’inscription sportive pour un jeune et le choix de ses épreuves sportives est une étape importante et 
déterminante, qu’il convient d’appréhender en tenant compte systématiquement de la démarche 
suivante : 
 
A / L’inscription dans une épreuve sportive, d’un jeune dans l’une ou l’autre des catégories de 
pratique doit tenir compte obligatoirement du mode de déplacement de l’athlète dans son 
quotidien (debout ou fauteuil) qui détermine également son mode de pratique (cf. Chapitre des 
classifications dans la règlementation sportive). 
 
B / L’inscription dans une épreuve sportive, d’un jeune dans l’une ou l’autre des différentes 
classes est liée à ses possibilités motrices fonctionnelles (cf. Chapitre des classifications dans la 
règlementation sportive). Déterminer sa classe avec précision, permet de garantir des épreuves dont 
les représentants ont des aptitudes identiques et similaires. 
 
C /Consulter le tableau des épreuves ouvertes, une fois la catégorie et la classe entérinées (cf. 
Chapitre des épreuves ouvertes dans la règlementation sportive). 

 

EXCEPTIONS : Il existe cependant deux situations qui admettent un changement de pratique de la 
catégorie debout vers la catégorie fauteuil : 

 

 CONTRE INDICATION MEDICALE 
 
Consécutive à une demande express et formelle pour des raisons thérapeutiques, avec avis 
circonstancié, stipulant la nécessité pour un pratiquant debout d’opter occasionnellement pour une 
pratique en fauteuil.  
 

Il est alors impératif de retrouver ce jeune dans la même classe fauteuil pour toutes les 
épreuves des jeux nationaux. 

 
 EPREUVES OUVERTES QU’EN FAUTEUIL 

 
L’escrime, le tennis, le basket-ball sont des disciplines pratiquées exclusivement en fauteuil. Elles 
sont aussi ouvertes aux jeunes de la catégorie “debout“ qui devront, dans ce sens, s’inscrire dans 
l’une des classes de la pratique en fauteuil. 
 
Le choix ce cette nouvelle classe s’établira selon les possibilités fonctionnelles du jeune en 
situation assise au regard des différentes classes fauteuil et non pas de sa classe debout. 
 
 

D) TENUE SPORTIVE 
 
Il est impératif d’équiper l'ensemble de ses représentants d'une tenue sportive à ses couleurs et d'un 
drapeau du club ou de la ville. 
 
Le jeune devra impérativement se présenter dans ses épreuves dans une tenue sportive appropriée, 
sous peine de se voir refuser l'accès de la compétition (dossard fourni). 
 
 

E) RECOMPENSES SPORTIVES 
 
Les trois premiers de chaque épreuve seront récompensés par des médailles :  
Or pour le premier, Argent pour le second et Bronze pour le troisième. 
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Les sportifs participant aux Jeux Nationaux de l’Avenir appartiennent aux catégories suivantes : 
 
1. Handicaps physiques :  

Ex : Amputation, lésion de la moelle épinière, paralysie cérébrale (IMC : Infirmes Moteur Cérébraux), athlètes 
atteints d’affections provoquant des problèmes locomoteurs et non couverts par les catégories mentionnées ci-
dessus (ex : polio, sclérose, dystrophie musculaire, …), nanisme, etc.… 

2. Handicaps Sensoriels : 
 Handicaps visuels : Athlètes malvoyants et non-voyants 
 Handicaps auditifs : Sportifs malentendants et sourds. 

 
II.1.1. LE PRINCIPE 
 
Pour concourir sur un pied d’égalité, les sportifs sont regroupés en diverses catégories et classes. La 
classification est effectuée par le personnel médical et sportif de la délégation qui est ainsi chargé 
d’évaluer l’impact de la déficience physique sur les possibilités fonctionnelles.  
 
Un système de classification est appliqué en fonction des conséquences du handicap sur la 
performance du sportif. 
 
La classification s’apparente à une classification fonctionnelle par handicap plus que par sport.   
  
Cette dernière implique alors que tous les athlètes de la même catégorie ont un niveau d’aptitude 
fonctionnelle similaire en matière de mouvement, coordination et équilibre. Selon ce système, des 
athlètes présentant des handicaps différents peuvent donc concourir ensemble s’ils présentent un 
degré égal d’aptitude fonctionnelle.  
 
De ce fait, le facteur déterminant du succès est l’habileté et l’entraînement plutôt que le degré de 
déficience. 
 
Une classification n’est pas acquise toute la vie. Certaines pathologies sont évolutives et cela 
peut donc amener à un changement de la classification du jeune. Dans ces cas, les tests sont 
donc à faire de façon régulière afin que le jeune soit toujours dans sa bonne classe. 
 
En cas de litige ou de contestation, le sportif devra être reclassé par un membre de la commission médicale  ou 
un membre du secteur Jeunes dûment habilité pour réaliser ce testing. 

 
II.1.2. LES CATEGORIES 
 

Cette classification simple d’accès est dite fonctionnelle, car dans son principe, elle transcrit le 
reflet des capacités motrices ou sensorielles de chacun et leurs impacts sur la réalisation de la 
performance sportive. 
 
On distingue alors deux catégories principales qui sont reprises et utilisées dans la pratique sportive. 
 

A) Catégorie de pratique DEBOUT (6 classes) 
Concourent dans les épreuves "DEBOUT", l'ensemble des sportifs évoluant debout dans la pratique de 
leur sport.                                       Voir: "Activités pratiquées debout" 
 

B) Catégorie de pratique en FAUTEUIL (4 classes). 
Concourent dans les épreuves " FAUTEUIL", l'ensemble des sportifs pratiquant leur sport en fauteuil 
ou assis.                                                       Voir : "Activités pratiquées en fauteuil". 
 

II.1.3. LES CLASSES 
 
Chaque catégorie de  pratique  " DEBOUT " et " FAUTEUIL", propose des classes (D1 - D2 - D3 - D4 - 
D5A - D5B - Sourds) et (FE - F1 - F2 - F3) qui reflètent chacune une potentialité en terme de 
capacités fonctionnelles (hormis pour les sourds) 
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Ainsi dans chaque catégorie, suivant la forme, le degré d’atteinte, la topographie, des critères 
spécifiques définissent l’appartenance aux différentes classes de ces catégories.  
Les classes sont désignées par une lettre, l’initiale de la catégorie, et un chiffre (ex : F1). Les 
chiffres inférieurs représentent en général un handicap plus important.  
 
Ce système s’applique à toutes les disciplines sauf la natation où une classification par assimilation a 
été établie pour les activités aquatiques (Voir : "Activités Aquatiques"). 
 
 

OUTILS DE CLASSIFICATION : 

Pour remédier à la problématique posée régulièrement où des jeunes n’apparaissent pas dans leur 
bonne classification, le Secteur Jeunes a réalisé une cassette vidéo pour guider votre réflexion dans la 
détermination de la bonne classe pour vos jeunes. 
 

Cette démarche semble vous satisfaire, car vous êtes de plus en plus nombreux à demander cette 
cassette et les résultats sur le terrain montrent l’effort mené par chacun pour rendre plus juste et 
plus équitable le déroulement d’une épreuve. 
 

Ce film est aussi disponible sur le DVD de la commission médicale de la Fédération Française 
Handisport - n’hésitez pas à le demander - mais il est également téléchargeable sur le site de la FFH 
(www.handisport.org dans la rubrique « Jeunes »). 
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A) ACTIVITES PRATIQUEES DEBOUT 
 

Les possibilités motrices de chacun étant différentes, le candidat sera préalablement classé, par le personnel 
médical et sportif de la délégation à laquelle il appartient dans une classe correspondant à son handicap, en 
accord avec l’athlète. Une fois déterminées, ces caractéristiques seront utilisées pour toutes les épreuves 
ouvertes à cette catégorie de handicap. 

En cas de litige ou de contestation, le sportif devra être reclassé par un membre de la commission médicale ou du 
secteur Jeunes dûment habilité pour réaliser ce testing.  

CLASSES DESCRIPTION DU HANDICAP 

DEBOUT 1 
Handicap sévère des membres inférieurs et supérieurs + problème d'équilibre. 
Exemples* : I.M.C athétosiques ou spastiques, quadriplégiques, Certains 
poliomyélitiques, troubles cérébelleux, etc... 

DEBOUT 2 

- Handicap modéré des membres inférieurs, gênant la course et les prises d'élan + 
handicap de la partie supérieure du  tronc et des membres. 

- Handicap des membres inférieurs + atteinte légère du bras utilisé dans la pratique 
sportive. 

- Atteinte sévère d'un hémicorps, gênant la course et les prises d'élan. 
Exemples* : I.M.C  spastiques, Hémiplégiques graves, Littles, Arthrogryposes, Amputés, 
Handicaps asymétriques membres inférieurs membres supérieurs, traumatisés crâniens 

DEBOUT 3 

- Handicap léger des membres inférieurs avec possibilité d'élan + bons membres 
supérieurs. 

- Bons membres inférieurs mais handicap d'un bras. 
- Problème de tronc. 
- Atteinte légère d'un hémicorps. 
- Handicap fonctionnel avec légère incoordination. 
Exemples* : Scoliotiques avec corset, Poliomyélitiques légers, Hémiplégiques légers, 
Amputés d'un bras ou tibial appareillé, I.M.C léger, etc... 

DEBOUT 4 

- Forme minimale de handicap selon la classification officielle (HANDICAPS LIMITES). 
- "NORMAUX" sans handicap apparent, non décelable sans examens approfondis. 
- Forme minimale d'atteinte hémiplégique ou quadriplégique permettant de courir  

sans asymétrie. 
Peut avoir un handicap très léger par incoordination, capable de courir et de sauter 
librement. 
- Atteinte minimale d'un seul membre supérieur avec : 

o une perte maximum de 20 points au testing musculaire des 2 membres supérieurs, 
o ou une amplitude articulaire de l'épaule supérieure à 135°, 
o ou une extension du coude supérieure à 45°, 
o ou une amplitude articulaire du poignet qui peut être limitée, 
o ou une amputation siège au niveau du poignet ou d'un ou plusieurs doigts. 

- Atteinte minimale d'un seul membre inférieur avec : 
o une perte maximum de 10 points au testing musculaire des 2 membres inférieurs, 
o ou une amplitude articulaire de la hanche supérieure à 60° dans la flexion 

extension, 
o ou une perte de l'extension du genou inférieure à 30°, 
o ou une amplitude articulaire de la cheville qui peut être limitée. 

- Ou raccourcissement des membres inférieurs de moins de 7 cm. 
- Ou scoliose inférieure à 60° d'angulation. 
- Ou nanisme supérieur à 145 cm. 

DEBOUT 5 A - Déficient visuel avec guide 
- Non voyant 

DEBOUT 5 B - Déficient visuel sans guide 

SOURDS - Sourds et Malentendants 
 

ATTENTION ! 
* : Les exemples utilisés dans les catégories de la classification « debout » ci-dessus ne sont qu’un repère pour 
signaler le type de handicap et l’appartenance à une catégorie donnée en fonction de l’évaluation 
fonctionnelle qui aura été réalisée.  
 
Chaque type de handicap décrit présente des degrés d’atteinte différents.  
Un même type de handicap peut en fonction du degré d’atteinte placer le sportif dans une classe différente. 
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B) ACTIVITES PRATIQUEES EN FAUTEUIL 
 
 
 

Les possibilités motrices de chacun étant différentes, le candidat sera préalablement classé, par le personnel 
médical et sportif de la délégation à laquelle il appartient dans une classe correspondant à son handicap, en 
accord avec l’athlète. Une fois déterminées, ces caractéristiques seront utilisées pour toutes les épreuves 
ouvertes à cette catégorie de handicap. 

En cas de litige ou de contestation, ce sportif devra être reclassé par un membre de la commission médicale  ou 
du secteur Jeunes dûment habilité pour réaliser ce testing.  

 

CLASSES DESCRIPTION DU HANDICAP 

FAUTEUIL E - Candidat utilisant habituellement le fauteuil électrique comme 
mode de déplacement. 

FAUTEUIL 1 

- Peu de capacités motrices des membres supérieurs et inférieurs,  
- Peu de préhension des mains et peu d'équilibre du tronc, 
- Déplacements en fauteuil roulant en propulsion manuelle 

(lentement ou asymétriquement) ou podale. 
Exemples* : Tétraplégiques, Handicapés des membres supérieurs et 
inférieurs, I.M.C athétosiques ou spastiques, Hémiplégiques, 
Myopathes,  Troubles cérébelleux, etc... 

FAUTEUIL 2 

- Bonne motricité des membres supérieurs mais peu d'équilibre du 
tronc, 

- Motricité incomplète des membres supérieurs avec un bon 
équilibre du tronc. 

Exemples* : Paraplégiques et Poliomyélitiques sans abdominaux 
(lésion vertébrale de niveau métamérique D4 à D10), I.M.C avec 
bons membres supérieurs mais problèmes d'équilibre du tronc, 
Candidats avec corset, etc... 

            FAUTEUIL 3 

- Bonne motricité des membres supérieurs avec un bon équilibre du 
tronc en fauteuil. 

Exemples* : Paraplégiques et poliomyélitiques avec de bons 
abdominaux (lésion vertébrale D11 et moins), I.M.C avec de bons 
membres supérieurs et abdominaux, Amputés membres inférieurs 
pratiquant en fauteuil roulant, etc... 

 
 
 

ATTENTION ! 
 

* : Les exemples utilisés dans les catégories de la classification « fauteuil » ci-dessus ne sont qu’un repère pour 
signaler le type de handicap et l’appartenance à une catégorie donnée en fonction de l’évaluation 
fonctionnelle qui aura été réalisée.  
 
Chaque type de handicap décrit présente des degrés d’atteinte différents.  
Un même type de handicap peut en fonction du degré d’atteinte placer le sportif dans une classe différente. 
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C) ACTIVITES AQUATIQUES 
 
 

Les possibilités motrices de chacun étant différentes, et la pratique de la natation spécifique, une classification 
particulière est mise en place pour cette épreuve.  

A titre indicatif, un listing des correspondances entre les classifications aquatiques et les classifications générales 
jeunes se situe page 16. Toutefois il n’a qu’une valeur indicative et ne doit en aucun cas se substituer à une 
démarche approfondie de classement des jeunes à partir de la description des handicaps effectuée ci-dessous.  

 

CLASSES DESCRIPTION DU HANDICAP 

  GROUPE 1  
 

- Atteinte au niveau de 3 ou 4 membres et du tronc, se déplaçant obligatoirement en fauteuil, 
- Ou Amputation sévère au niveau des 4 membres (au dessus des coudes et des genoux). 

  GROUPE 2  

- Atteinte de 2 membres et du tronc, se déplaçant en fauteuil, 
- Ou Atteinte très sévère d'un hémicorps (hémiplégie grave), 
- Ou Marchant avec 2 cannes avec difficulté, 
- Ou Marchant sans canne avec atteinte motrice sévère des 4 membres (coordination neuro-

motrice défectueuse), 
- Ou Amputation sévère au niveau de 3 membres (au dessus des coudes et des genoux) ou de 

l'extrémité des 4 membres (entre cheville et genoux et entre poignet et coude). 

GROUPE 3  

- Atteinte des membres inférieurs exclusivement, se déplaçant en fauteuil roulant ou 
- Ou Se déplaçant aisément avec une ou deux cannes,  
- Ou Marchant sans canne avec atteinte motrice au niveau des 2 membres inférieurs (little),  
- Ou Marchant avec une atteinte motrice (coordination neuro-motrice défectueuse) de 2 

membres d'un seul coté (hémiplégie légère),  
- Ou Amputation totale ou partielle (minimum poignet ou cheville) au niveau de 2 membres. 

GROUPE 4  

- Marchant sans canne avec atteinte motrice au niveau de 1 membre inférieur,  
- Ou Marchant sans canne avec atteinte motrice légère des 4 membres (coordination neuro-

motrice défectueuse), 
- Ou Amputation au niveau d'un seul membre (minimum poignet ou cheville). 

GROUPE 5  

- Formes minimales de handicap selon la classification officielle (HANDICAPS LIMITES), 
- Ou "NORMAUX" sans handicap apparent, non décelable sans examens approfondis, 
- Ou Forme minimale d'atteinte hémiplégique ou quadriplégique permettant de courir sans 

asymétrie. 
Peut avoir un handicap très léger par incoordination, capable de courir et de sauter librement 

- Ou atteinte minimale d'un seul membre supérieur avec : 
• une perte maximum de 20 points au testing musculaire des 2 membres supérieurs, 
• ou l'amplitude articulaire de l'épaule supérieure à 135°, 
• ou l'extension du coude supérieure à 45°, 
• ou l'amplitude articulaire du poignet peut être limitée, 
• ou l'amputation siège au niveau du poignet ou d'un ou plusieurs doigts. 

- Ou atteinte minimale d'un seul membre inférieur avec : 
• une perte maximum de 10 points au testing musculaire des 2 membres inférieurs, 
• ou l'amplitude articulaire de la hanche supérieure à 60° dans la flexion extension, 
• ou la perte de l'extension du genou inférieure à 30°, 
• ou l’amplitude de la cheville peut être limitée. 

- Ou raccourcissement des membres inférieurs de moins de 7 cm, 
- Ou scoliose inférieure à 60° d'angulation, 
- Ou nanisme supérieur à 145 cm. 

GROUPE 6 A - Déficient visuel avec guide 
- Non voyant 

GROUPE 6 B  - Déficient visuel sans guide 

GROUPE 
SOURDS - Sourds et Malentendants 
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II.1.2. RECAPITULATIF DES EPREUVES OUVERTES POUR LA 

NATATION 
 
 

 
 
 
* : Relais G1/G2/G3 : Inscrire au minimum un G1 ou un G2 par équipe de relais. 
 
** : Relais G1/G2/G3/G4/G5/G6A-B/Sourds : Inscrire au minimum un G4 dans le relais (ou au 
minimum un jeune atteint d’un handicap plus lourd ; à savoir G1, G2 ou G3). 
 
 
LISTING DES CORRESPONDANCES (à titre indicatif) 
 
GROUPE 1 FE, F1 
GROUPE 2 F2, D1, D2 (Hémiplégies graves) 
GROUPE 3 F3, D2, D3 (Hémiplégies légères) 
GROUPE 4 D3 
GROUPE 5 D4 
GROUPE 6A D5 A 
GROUPE 6B D5 B 
GROUPE SOURDS Sourds et Malentendants 

 
 

GROUPE 1 GROUPE 2 GROUPE 3 GROUPE 4 GROUPE 5 GROUPE 
6A/B 

GROUPE 
SOURDS 

Espoirs Juniors Espoirs Juniors Espoirs Juniors Espoirs Juniors Espoirs Juniors Espoirs Juniors Espoirs Juniors 
EPREUVES 

F G F G F G F G F G F G F G F G F G F G F G F G F G F G 

25 M Nage 
Libre                             

50 M Nage 
Libre              

100 M Nage 
Libre              

Endurance 
15’ ou 30’              

Relais * 
4x25m dos Open                 

Relais * 
4x50m 
Nage Libre 

Open                 

Relais ** 
4x50m dos Open 

Relais ** 
4x100m 
Nage Libre 

Open 
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II VV .. 11 .. 11 ..   LL '' AA TT HH LL EE TT II SS MM EE   

 
 
 
 

Les épreuves d'athlétisme sont réservées aux sportifs handicapés moteurs, visuels et auditifs des 
deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication à l'athlétisme et à la compétition. 
 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 

- FAUTEUIL :    FE   - DEBOUT :    D1 
 F1     D2 
 F2     D3 
 F3     D4 
       D5A 
       D5B 
       SOURD  
 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 

 
Les épreuves d'athlétisme ont été déterminées en fonction de la classification. Chaque participant 
en fonction de sa classification et de son âge pourra participer à : 
 
  - des courses, des lancers et des relais pour les catégories "fauteuil", 
  - des courses, des lancers, des sauts et des relais pour les catégories "debout". 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableaux épreuves fauteuil - épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX ATHLETISME 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
Chaque athlète a le droit de participer à : 
- 3 épreuves maximum 
- + un relais catégorie « Fauteuil » par délégation 
- + un relais catégorie « Debout » par délégation. 
 
 
LES COURSES  
 

 Par catégorie de classifications, d'âge et de sexe (Cf. Tableau des épreuves ouvertes). 
 Le programme horaire débute par les plus petites distances pour finir par les plus longues. 
 En fonction du programme horaire et de la course choisie, l'athlète doit se présenter une 

première fois à la chambre d'appel 30' avant le début de l'épreuve, et une deuxième fois 10' avant 
le départ. 
 
Les épreuves sont : 
- Le sprint : 80 m 
- Le demi-fond (Intermédiaire) : 600 m 
- La durée : cross (1500-2000m), 6’ marche, 6’ course 
 
Le classement général d'une épreuve, qu'elle soit finale directe ou finale consécutive à des séries, 
s'effectue en fonction du nombre de participants au départ de l'épreuve de la course et de la 
manière suivante : 
 
 Pour les finalistes :   à la place 
 
 Pour les non qualifiés des séries :   à la performance (temps réalisé) 
 
On établit ainsi un classement complet de l'épreuve. 
 
En cas d'égalité de performance, les athlètes sont classés ex aequo. 
 
 
LES LANCERS 
 

 Par catégorie de classification, d'âge et de sexe (Cf. Tableau des épreuves ouvertes). 
  En fonction du programme horaire et du lancer choisi, l'athlète doit se présenter à la 

chambre d'appel 15' avant l'épreuve. 
  3 essais par athlète. 

 
Diverses épreuves sont ouvertes : 
- le lancer de balles lestées, 
- le lancer de massues, 
- le lancer de vortex, 
- le lancer de javelots. 
 
Le classement général s'effectue en fonction du nombre d'engagés au départ de l'épreuve et de la 
manière suivante : 
  À la performance (distance réalisée). 
 
En cas d'égalité de performance, le meilleur deuxième ou troisième essai détermine le classement. 
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LES SAUTS 
 

 Par catégorie de classification, d'âge et de sexe (Cf. Tableau des épreuves ouvertes) 
 En fonction du programme horaire et du saut choisi, l'athlète doit se présenter à la chambre 

d'appel 15' avant le début de l'épreuve. 
 3 essais par athlète. 

 
Seule l’épreuve de longueur est ouverte. 
 
Le classement général s'effectue en fonction du nombre d'engagés au départ de l'épreuve et de la 
manière suivante : 
  À la performance (longueur réalisée). 
 
En cas d'égalité de performance, le meilleur deuxième ou troisième essai détermine le classement. 
 
  

RELAIS 
 

 Par catégorie de classification, d'âge et de sexe (Cf. Tableau des épreuves ouvertes) 
 En fonction du programme horaire et du relais choisi, l'athlète doit se présenter à la 

chambre d'appel 15' avant le début de l'épreuve. 
 
 
2 types de relais sont ouverts : 
 

- Relais en fauteuil roulant : Mixte Open, 80 m relais. 
Chaque équipe est composée de 4 personnes (dont une fille minimum + 1F1 ou F2). 
 

- Relais debout : Mixte Open, relais 1000 m (400, 200, 300, 100). 
Chaque équipe est composée de 4 personnes (dont une fille minimum + 1D1 ou D2). 
L’ordre des distances est fixe, seul l’ordre des athlètes du relais est variable au choix de l’équipe. 
 
Le classement général s'effectue en fonction du nombre d'engagés au départ de l'épreuve et de la 
manière suivante : 
  À la place. 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 
LES COURSES 
 

 Dans toutes les épreuves disputées en couloirs, chaque compétiteur gardera le couloir qui lui est 
attribué du départ à l'arrivée. Il ne devra en aucun cas en dépasser les limites.  
 

 A la fin de ces courses, l'athlète doit revenir sur la ligne d'arrivée et se placer dans son couloir 
de course. 
 

 Le départ des courses de demi-fond (600m), de durée 6’ course et marche, se font à partir de la 
ligne compensée. A la fin de ces courses, les athlètes doivent se ranger par ordre d'arrivée sur la 
ligne. Le départ du cross sera matérialisé spécifiquement. 

 
 Un seul faux départ est toléré pour l’ensemble des concurrents. Ensuite, chaque faux départ 

entraine le forfait (disqualification) de l’athlète fautif. 
 
 
 



 22

LES LANCERS 
 

Le javelot : 
 

 Le lanceur ne doit en aucun cas dépasser la ligne avant de la zone d'élan sous peine d’annulation 
de son lancer.  
L'essai n’est mesuré que si le javelot est tombé dans la zone de lancer délimitée. 
 
Des javelots à doubles pointes sont désormais proposés et utilisables. 
 

Le vortex : 
 

 Le lanceur ne doit en aucun cas dépasser la ligne avant de la zone d'élan sous peine d’annulation 
de son lancer. 
L'essai n’est mesuré que si le vortex est tombé dans la zone de lancer délimitée. 
 
Le vortex doit être tenu par la « tête » et non pas par la « queue ». 
 

Les balles lestées et Massues : 
 

 Le lanceur ne doit en aucun cas dépasser la ligne avant de la zone d'élan sous peine d’annulation 
de son lancer. 
L'essai n’est mesuré que si la balle lestée ou la massue est tombée dans la zone de lancer 
délimitée. 
 
 

LES SAUTS  
 

La longueur : 
 

 L'essai est considéré comme nul si l'athlète a dépassé la zone d’impulsion. 
 

 Une zone d'impulsion tracée remplace la planche d'appel. Les mesures sont prises à partir de la 
pointe de la trace laissée par la chaussure. 
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II VV .. 11 .. 22 ..   BB OO CC CC II AA   

 
 
 
L'épreuve de Boccia est réservée aux sportifs en situation de ‘handicap lourd’ (au vue de la 
classification du secteur Jeunes), des deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication à 
la Boccia et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 

- FAUTEUIL :    FE   - DEBOUT :    D1 
 F1  
 
Le choix des seules classes FE – F1 – D1 permet une homogénéité du tournoi. 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
L'épreuve de Boccia est composée de 5 tournois : 
 
1) Individuel avec rampe (cf. critères d’utilisation ci-dessous) 
 
2) Individuel sans rampe 1 (cf. critères d’utilisation ci-dessous) 
 
3)       Individuel sans rampe 2 (cf. critères d’utilisation ci-dessous) 
 
4) En doublette avec rampe (cf. critères d’utilisation ci-dessous) 
 
5) En doublette sans rampe  
 
 
Pour chacun de ces 5 tournois, on applique les dispositions suivantes : 
 
- Open 12 à 20 ans 

 - Mixte 
 - Avec des classifications de joueurs appartenant aux catégories FE – F1 - D1 

 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableau épreuves fauteuil et debout). 
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Critères pour la catégorie  « avec  rampe » : 
 
Seuls les joueurs, ne pouvant lancer la balle (1er rebond) à plus d’1m50 (partie la moins large de 
la zone hachurée – cf. schéma) peuvent utiliser une rampe. 
 
Critères pour la catégorie Sans rampe 1 (éligibles): 
 
Seuls les joueurs possédant les deux caractéristiques suivantes au niveau de leurs membres 
supérieurs peuvent concourir dans cette catégorie : extension du membre supérieur incomplète 
et pas de rotation du tronc (les 2 critères doivent être remplis pour appartenir à cette 
catégorie) 

 

                                                 
 
Critère pour la catégorie Sans rampe 2 (non éligible):  
 
Tous les autres joueurs  FE F1 D1 ne répondant pas à ces critères sont Non Eligibles 

  

                                                             
 
 
Doublette : 
 
- La doublette sans rampe peut mixer un joueur de la catégorie sans rampe 1 et un joueur de la 
catégorie sans rampe 2. 
- La doublette avec rampe ne peut pas mixer un joueur « sans rampe » et un joueur « avec 
rampe » 
 
Remarque : les joueurs pratiquant déjà en championnat, peuvent s’inscrire dans la catégorie  
correspondante (classe BC3= avec rampe ;  BC2 ; BC1 ; BC4 = sans rampe 1;  Non éligible = sans 
rampe 2) 
 
 
Inscriptions sportives : 
 
Nous limitons l’inscription à 4 joueurs maximum en individuel et à 2 équipes maximum en 
doublette par délégation. Et nous incitons les délégations à répartir leurs joueurs dans chacun 
des tournois (avec et sans rampe). 
 
De plus, un jeune inscrit en Boccia ne peut faire que la Boccia dans cette même journée afin 
d’éviter des interférences de planning avec une autre discipline.
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REGLEMENTS GENERAUX BOCCIA 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

  
  Par poule pour les matchs de qualification 
  Par élimination directe pour les matchs de classement 

 En 4 manches 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
   À la place 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Sont admis à participer aux compétitions les classes FE, F1 des pratiquants en fauteuil et D1 
pour les pratiquants debout. 
 
 
  1) TOURNOIS INDIVIDUELS 
 

 Le jeu se joue assis : 
i L’attribution des balles ROUGES ou BLEUES se fait au tirage au sort. 
Le joueur qui doit lancer les balles rouges sera dans l’aire de lancement 3 et le joueur qui doit 
lancer les balles bleues sera dans l’aire de lancement 4. 
On distribue 6 balles à chaque joueur et on donne la balle blanche ou jack au joueur ‘rouge’. 
i Le joueur ‘rouge’ qui a le jack le lance sur le terrain ; s’il sort ou s’il se trouve dans la zone 
hachurée il est donné à l’adversaire. 
Le joueur qui a lancé le jack lance une de ses balles, si elle n’arrive pas dans la zone de jeux 
(qui comprend la zone hachurée), il rejoue jusqu’à ce qu’une balle soit sur le court. 
Dès que c’est le cas, le joueur adverse lance une balle à son tour jusqu’à la prise du point. Et 
ainsi de suite… 
Si en cours de manche le jack est sorti de l’aire de jeu par une balle, il est placé sur la croix 
i En cas d’égalité (balles à même distance de la blanche) ; c’est le dernier joueur à avoir lancé 
qui rejoue. 
i Si une balle échappe accidentellement à son joueur (la laisser tomber), le juge peut accorder 
de rejouer. 
i Une balle est considérée comme étant hors du court dès qu’elle touche la ligne ou est au- 
delà. 
 
 

 SCORE : 
i 1 point par balle la plus proche de la balle blanche jusqu’à ce qu’une balle de l’autre joueur 
soit la plus proche. 
i A la fin d’une manche si deux balles de couleur différente sont à égale distance du jack, il y a 
un point pour chaque joueur. 
 
 

 JEU : 
i Chaque joueur lance le cochonnet deux fois en alternant d’une manche à l’autre. 
i Les lancers de balles doivent s’effectuer à l’intérieur de l’emplacement numéroté. En 
conséquence ni le fauteuil, ni la gouttière ne peuvent se trouver à l’extérieur de cet 
emplacement lorsque s’effectue le lancer de balle. 
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iPour le tournoi avec rampe, lorsqu’un joueur doit se faire aider d’un coach pour orienter, 
tenir, et/ou placer la balle dans une gouttière, ce dernier doit OBLIGATOIREMENT faire face à 
son joueur, le dos tourné au terrain de jeu. 
 
 

 TENUE SPORTIVE :  
i Les joueurs doivent être équipés d’un maillot (ou tenue) du centre (ou club) qu’ils 
représentent. 
 
 

 MATERIEL :  
i Les joueurs doivent se munir de leur propre matériel. 
i Pour le tournoi avec rampe, chaque joueur doit avoir sa propre rampe (gouttière). 
 
 

 GAGNANT :  
i L’équipe qui totalise le plus de points sur les 4 manches gagne sa partie. 
i Dans les matchs de poule il peut y avoir égalité en fin de partie. 
i Dans les matchs éliminatoires il faut un vainqueur. 
i En cas d’égalité à la fin de la partie des matchs éliminatoires: jack sur la croix ; chaque 
joueur rejoue une balle après tirage au sort et le joueur déclaré vainqueur est celui qui a la 
balle la plus proche du jack. 
  
 

 TRACE DU TERRAIN : 

Le jeu se joue à 2 joueurs ayant chacun une couleur de balle 
 
 
Joueur A assis en 3 (balles rouges) 

  
Joueur B assis en 4 (balles bleues)  
 

Ligne de 4 cm d’épaisseur à 
l’extérieur, 2 cm pour les lignes 
internes. Les dimensions 10 m 
et 6 m se mesurent sans les 
lignes, dimensions internes 
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 2) TOURNOIS EN DOUBLETTE 
 
 
Les règles sont identiques à celles des tournois en simple. 
Quelques particularités sont néanmoins à prendre en compte : 
 

 
i Les numéros 2 et 4 sont toujours rouges et les numéros 3 et 5 sont toujours bleus. 
On distribue 3 balles à chaque joueur et on donne la balle blanche ou jack au joueur n°2 qui 
joue toujours le premier. 
i Mise à part la 1ère balle (colorée) lancée par celui qui a lancé la blanche ; c’est le capitaine 
de chaque équipe qui décide de qui lance. 
i Si une équipe lance deux balles en même temps, les 2 sont considérées comme jouées et 
doivent être laissées en place. 
 

 JEU : 
 iChaque joueur lance 1 fois la balle blanche (dans l’ordre établi par les capitaines) ;  il y a 
donc 4 manches. 
 

 TRACE DU TERRAIN : 
 

 
 
Le jeu se joue à 2 équipes de 2 ayant chacun une couleur de balle 
 
 
Equipe A assise en 3 et 5 (balles bleues) 
  
Equipe B assise en 2 et 4 (balles rouges) 

 

 

 
 

  
  
  
  
  
  

Ligne de 4 cm d’épaisseur à 
l’extérieur, 2 cm pour les lignes 
internes. Les dimensions 10 m 
et 6 m se mesurent sans les 
lignes, dimensions internes 
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II VV .. 11 .. 33 ..   EE SS CC RR II MM EE   
  
  

L’épreuve d’escrime est ouverte aux pratiquants en fauteuil, des deux sexes, de la classification 
du Secteur Jeunes dont l’invalidité n’est pas une contre-indication à la pratique de l’escrime en 
compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant la déficience physique, chaque participant pourra concourir au titre de l’équipe dans 
l’une des classes suivantes : 
 
 FAUTEUIL E : FE  FAUTEUIL 2 : F2 
 FAUTEUIL 1 : F1 FAUTEUIL 3 : F3 
 
Pour la catégorie FE, le tireur devra pouvoir se tenir dans un fauteuil ordinaire. Au point de vue 
fonctionnel, il devra être capable d’étendre le bras et tenir l’arme. 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
L’épreuve d’escrime se compose de 2 épreuves : 
 

- tournoi en individuel open 
Avec mise en place de touches de pénalités. 
 
 

- tournoi par équipe mixte de 3 tireurs lors de match en relais à l’italienne 
Les équipes doivent être obligatoirement composées d’un FE ou F1, d’un F2 et d’un F3. 
 
Cependant devant la difficulté des délégations à nous proposer des équipes rentrantes dans ces 
dispositions (dû à une population du centre restreinte), nous tolérerons toutes les compositions 
d’équipes mais avec mise en place de touches de pénalités. 
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REGLEMENTS GENERAUX ESCRIME 

 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

1) TOURNOI EN INDIVIDUEL 
 
En fonction du nombre d’inscrits au tournoi, 2 formules peuvent vous être proposées le jour de la 
compétition : 
 

a) Championnat open avec pénalités 
i Tous les tireurs se rencontrent. 
i Matchs en 15 touches 
i Une pénalité est donnée au tireur le moins handicapé : 

- 6 touches pour une catégorie d’handicap inférieure (ex : F3 contre F2 ou F2 contre F1/FE) 
- 7 touches pour deux catégories d’handicap inférieures (ex : F3 contre F1/ FE) 

i Le classement général de l'épreuve se détermine : 
   À la place 
 

b) Coupe open avec pénalités 
i Match de poule en 5 touches 
Une pénalité est donnée au tireur le moins handicapé : 

- 2 touches pour une catégorie d’handicap inférieure (ex : F3 contre F2 ou F2 contre F1/FE) 
- 3 touches pour deux catégories d’handicap inférieures (ex : F3 contre F1/ FE) 

i Suivi de matchs en élimination directe en 8 touches 
Une pénalité est donnée au tireur le moins handicapé : 

- 3 touches pour une catégorie d’handicap inférieure (ex : F3 contre F2 ou F2 contre F1/FE) 
- 4 touches pour deux catégories d’handicap inférieures (ex : F3 contre F1/ FE) 

i Le classement général de l'épreuve se détermine : 
   À la place 
 
 

2) TOURNOI PAR EQUIPE 
 
L’épreuve se déroule : 
 match en relais à l’italienne en 15 touches (5, 10, 15  touches) 
 tirage au sort de l’ordre des relais 

- 1er relais au meilleur des 5 touches ou 3’ de temps de match, 

- 2ème relais au meilleur des 10 touches ou 3’ de temps de match, 
- 3ème relais au meilleur des 15 touches ou 4’ de temps de match, 
Arrêt du match sur la 15ème touche ou à la fin du temps règlementaire : 10’. 
Si égalité parfaite à l’issue du temps règlementaire, 1’ de prolongation avec mort subite (1er qui 
touche) 
 Chaque match/relais se fera entre tireurs d’une même catégorie de handicap. 

Une pénalité est donnée au tireur le moins handicapé : 
- 2 touches pour une catégorie d’handicap inférieure (ex : F3 contre F2 ou F2 contre F1/FE) 
- 3 touches pour deux catégories d’handicap inférieures (ex : F3 contre F1/ FE) 
Ex : F3 contre F1. L’assaut débutera à 3-0 pour le F1. 
 
Une équipe conforme à la réglementation ne pourra jamais être pénalisée. 
Les pénalités ne s’appliqueront que : 
- pour une équipe ‘hors réglementation’ contre une équipe réglementaire 
- pour des assauts entre 2 équipes non conformes. 
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II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Caractéristique de l’arme : Epée Lame N°2 ou mini épée 
Longueur : 100 cm 
Poids : inférieur à 600 gr 
L’épée lame N°2 est conçue pour les jeunes escrimeurs. Son poids permet de la manier avec 
aisance tout en respectant la sensibilité tactile de cette arme. Avec un minimum d’aménagement 
(Strapping), elle peut être utilisée par des personnes ayant des problèmes de préhension. 
 
NB : la découverte et l’initiation de l’activité (hors compétition officielle) pourront se pratiquer 
également  à l’aide du kit d’initiation “premières touches“ (disponible auprès de la fédération 
française d’escrime à coût très abordable 60€). Destiné à un public débutant, en milieu scolaire 
et périscolaire, ce kit permet d’aborder en toute sécurité et sans connaissance approfondie les 
rudiments de la discipline. 
 
 

 Surface valable :  
Toutes les parties du corps situées au dessus de la ceinture sont dites surface valable. Les jambes 
sont recouvertes par un tablier en tissus lamé métallique qui neutralise les touches qui pourraient 
être portées sur cette cible trop facile à atteindre. 
 
 

 Règles de combat : 
Les règles appliquées correspondent uniquement à la pratique de l’escrime en fauteuil roulant. 
Les fauteuils sont fixés dans un appareil de fixation « handifix » et la distance entre les deux 
escrimeurs est réglée à l’aide d’une crémaillère qui éloigne où rapproche selon le cas les deux 
tireurs. L’escrimeur qui a le bras le plus court prend la distance par rapport à son adversaire.  
 
Le combat commence au commandement « allez » de l’arbitre et il s’arrête sur le « halte » de ce 
dernier. Toutes les touches portées en surface valable sont comptées comme valables. Dans le cas 
où les deux escrimeurs se touchent simultanément un point est accordé à chaque escrimeur. 
L’épée est une arme sans convention. 
Pour qu’une touche soit valable l’escrimeur doit  porter celle-ci en position assise. 
 
 

 Equipement de base : 
1 veste de protection et 1 sous cuirasse 
1 masque de protection 
1 paire de gant 
1 arme (épée lame 2) ou matériau composite (initiation uniquement) 
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II VV .. 11 .. 44 ..   HH AA LL TT EE RR OO PP HH II LL II EE   

 
 
 
Les épreuves d’haltérophilie sont ouvertes aux sportifs handicapés moteurs, visuels et auditifs des 
deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication à l'haltérophilie et à la compétition. 
Chaque jeune devra donc obligatoirement produire au Secteur Jeunes un certificat médical de 
non contre-indication à la pratique de l’haltérophilie, valable pour l’année scolaire en cours (à 
joindre avec l’engagement définitif de l’équipe), sous peine de se voir refuser sa participation à 
cette discipline. 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Classification :  
 
Pour le mouvement Valide  réservé aux juniors en fonction du nombre d’inscrits, avec une seule 
catégorie Open quelque soit le type de handicap (classement uniquement à l’indice de 
performance par catégorie de poids de corps)  
 
Pour le mouvement handisport espoirs et juniors : tournoi Open tous handicaps confondus  
Le classement espoirs s’effectue aux points uniquement en fonction du jugement de la technique. 
Il n’y a pas de catégorie de poids de corps pour cette épreuve.  
Le classement junior quant à lui s’effectue en fonction de la performance physique à l’indice de 
performance par catégorie de poids de corps (3 catégories). 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
En fonction de l’âge, 2 tournois avec des objectifs différents sont mis en place. Pour chacun des 
tournois, 2 classements sont établis : garçon et fille 
 
1) Tournoi Espoir (12-15 ans) 
L'épreuve d'haltérophilie consiste à réaliser le mouvement handisport du développé couché. Les 
jeunes sont évalués uniquement sur leur performance technique, la charge soulevée ne sera pas 
prise en compte dans la notation. Ils seront classés en fonction du nombre de points obtenus pour 
chacun des trois essais. La notation se fera en fonction d’une grille d’évaluation prenant en compte 
huit critères techniques (cf. règlements généraux). 
 
2) Tournoi Junior (16-20 ans) 
L'épreuve d'haltérophilie consiste à réaliser le mouvement handisport ou valide du développé 
couché. Les jeunes sont évalués uniquement sur leur performance physique, c’est-à-dire en 
fonction de la charge soulevée validée par 3 arbitres.  
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REGLEMENTS GENERAUX HALTEROPHILIE 
 
 
I. MODALITES D’EVALUATION 
 
 1) Tournoi Espoir : mouvement handisport uniquement 
 
La notation se fera en fonction d’une grille d’évaluation prenant en compte les huit critères 
techniques suivants :  

- Placement sur le banc : position de départ   
- Placement des mains sur la barre 
- Respect de l’ordre de départ : « start » 
- Contrôle de la barre lors de la poussée : la barre doit monter de façon rectiligne sans 

aucun déséquilibre quel qu’il soit 
- L’arrêt : la barre doit être stabilisée en fin de poussée  
- Respect de l’ordre de descente : « terre » 
- Contrôle de la descente (freinage) 
- Contrôle de la respiration lors de l’exécution du mouvement dans son ensemble 

Il sera tenu compte des flessum de coude qui devront être signalés à l’arbitre avant chaque essai 
 
Chaque critère est noté sur 1 point maximum, les demi-points pouvant être par ailleurs utilisés 
par le juge. Chaque essai est noté au maximum sur 8 points.  
Le jeune athlète sera par conséquent évalué sur un total de 24 points au grand maximum : 3 
essais pouvant valoir jusqu’à 8 points chacun. 
 
Cette notation du geste technique sera effectuée obligatoirement par un arbitre national. 
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs athlètes, l’arbitre les départagera en prenant en compte 
leur âge, privilégiant ainsi dans le classement final les athlètes les plus jeunes. 
 
 2) Tournoi Junior : mouvement handisport et mouvement valide 
 
Les jeunes sont évalués uniquement sur leur performance physique, c’est-à-dire en fonction de la 
charge soulevée validée par trois arbitres.  
 
Le classement se fera à l’indice de performance (table O’Caroll) en tenant compte du meilleur des 
3 essais de chaque jeune et par rapport aux catégories de poids de corps.  
 
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs athlètes, l’arbitre les départagera en prenant en compte 
le poids de corps,  privilégiant ainsi dans le classement final les athlètes les plus légers. 
 
 
II. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
Tous les juniors effectuent la pesée le matin, et réalisent leur performance sportive ou technique 
dans l’après-midi, en fonction de leur disponibilité.  
Les espoirs ouvrent la compétition.  
Les espoirs comme les juniors, doivent s’échauffer avant de commencer leur compétition.  
 
A l’appel de son nom, le jeune athlète se présente sur le plateau de compétition et dispose de 2 
minutes pour réaliser son essai. A la fin de son premier essai Il devra attendre son tour pour 
effectuer ses 2 autres essais. 
 
En mouvement handisport la barre est située à 2,5 cm de la poitrine de l'haltérophile reposant sur 
des supports latéraux.  
L’arbitre donne l’ordre de départ en disant "partez" (ou "start"),  
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Le jeune effectue son mouvement, stabilise sa barre en fin de poussée, puis attend l’ordre de 
l’arbitre, consistant à dire "reposer" (ou « terre »), afin de pouvoir reposer la barre sur ses 
supports. 
Pour un haltérophile sourd, l’arbitre remplacera ces commandements en touchant légèrement la 
tête du jeune (ou tout autre partie du corps). 
 
En mouvement valide la barre est située latéralement sur des taquets.  
La hauteur de ceux-ci est réglée en fonction de la longueur (l’allonge) des membres supérieurs de 
chaque jeune. 
Le jeune  décroche la barre des taquets, stabilise sa barre,  attend l’ordre de départ de 
l’arbitre « start », puis il descend la barre sur la poitrine, marque un temps d’arrêt sur celle ci 
(sans enfoncement ou rebond),  la pousse jusqu'à extension complète des coudes, la stabilise à 
nouveau et attend l’ordre de l’arbitre « rack » avant de la reposer sur les taquets.  
Il sera tenu compte des flessum de coudes qui devront être signalés à l’arbitre avant chaque  
essai. 

 
 
1) Tournoi Espoir 

 
Les espoirs effectuent le mouvement paralympique avec une barre sans charge. Le concurrent 
peut choisir le poids de sa barre (10, 15 ou 20kg) dans la limite où celle-ci ne dépasse pas 40% de 
son poids de corps. 
 
Les 3 essais ne sont pas soumis obligatoirement à une augmentation du poids de la barre, et un 
jeune qui ne réussirait pas sa première barre pourrait au second essai soulever une barre plus 
légère. 
 
 

2) Tournoi Junior 
 
Pour proposer des plateaux de compétitions homogènes, les athlètes seront répartis dans les trois 
catégories suivantes : 
 

- - 56 kg 
- - 67,5 kg 
- + 67,5 kg 

 
La progression entre chaque essai est de 2,5 kg minimum et ne peut représenter qu’un multiple 
de 2,5 kg. En dehors de cette limite, ils peuvent choisir librement les charges à soulever.  
 
L’arbitre n’accordera pas l’essai si l’athlète commet les fautes suivantes : 
 1. Non-respect des consignes de l’arbitre au début et durant la réalisation de la 

tentative  
 2. Tout changement de la position choisie au départ pendant le développé-couché 

proprement dit, c'est à dire tout soulèvement de la tête, des épaules, des fessiers ou 
des pieds à partir de leurs points de contact de départ avec le banc ou tout 
mouvement latéral des mains sur la barre    

 3. Enfoncement ou rebond de la barre pendant et après son immobilisation sur la 
poitrine  

  4. Extension inégale des bras pendant le mouvement (alors qu’aucun flessum n’a été 
signalé à l’arbitre avant l’essai) 

  5 Arrêt lors de l’exécution du mouvement (ascension régulière) 
  6. Tout mouvement de la barre vers le bas puis vers le haut (pompage) pendant 

l'extension des bras lors de l’exécution du mouvement  
  6. Verrouillage incomplet des coudes en fin de développer  
  7. Tout contact avec les supports de barre ou les taquets lors de l’exécution du 

mouvement 
  8. Temps pour réaliser le mouvement (2 minutes) dépassé 
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II VV .. 11 .. 55 ..   NN AA TT AA TT II OO NN   

 
 

 
Les épreuves de natation sont réservées aux sportifs handicapés moteurs, visuels et auditifs des 
deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication à la natation et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra concourir : 
 

Dans l'une des classes pour la pratique des activités aquatiques : 
 
 
 GROUPE  1 
 GROUPE  2 
 GROUPE  3 
 GROUPE  4 
 GROUPE  5  
 GROUPE  6 A 
 GROUPE  6 B 
 GROUPE  SOURD 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 

II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
Les épreuves de natation ont été déterminées en fonction de la classification. Chaque participant, 
en fonction de sa classification et de son âge, pourra participer : 
 
1) Sur des distances de 25 m, 50 m, 100 m 
2) A des tests d'endurance 
3) A des relais par équipe 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableaux des épreuves fauteuil - épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX NATATION 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

 LES COURSES : 
 

 Par catégorie de classification, d'âge et de sexe. 
 En fonction du programme horaire et de la course choisie par l'athlète, ce dernier doit se 

présenter à la chambre d'appel 20' avant le départ de la course. 
 Les séries se feront en fonction du temps d'engagement. 

 
Le classement général d'une épreuve s'effectue au temps. 
 
 

 L'EPREUVE D'ENDURANCE : 
 

 Consiste à nager sans arrêt soit 15' ou 30'. 
 5" d'arrêt peuvent être tolérées dans les virages. 
 Chaque nageur portera un bonnet de couleur floqué d'un numéro. 
 Sont regroupés 4 à 6 athlètes du même groupe par départ et par ligne d'eau. 
 Un diplôme nominatif indiquera : 

 - la distance parcourue pour les 15' ou les 30' 
 - la vitesse horaire atteinte. 
Le nageur qui ne réalise pas : 
- les 15', recevra un certificat de participation mentionnant le temps réalisé. 
- les 30', recevra le diplôme d'endurance pour les performances réalisées sur 15' 
 
 

 LES RELAIS : 
 

 Relais G1/G2/G3 
Epreuve ouverte qu’aux catégories G1, G2 et G3 de la classification Natation. 
Inscrire au minimum un G1 ou un G2 par équipe de relais. 

- 4x25m dos 
- 4x50m nage libre 

 
 Relais toutes catégories 

Epreuve ouverte à toutes les catégories de la classification natation (de G1 à Sourd) 
Inscrire au minimum un jeune des groupes G1, G2, G3 ou G4 dans le relais. 

- 4x50m dos 
- 4x100m nage libre 

 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Les nageurs devront porter un maillot de bain conçu pour la compétition et non de loisirs (pas de 
maillot transparent). 
Le port du bonnet de bain sera obligatoire pour tout concurrent participant à une compétition. Il 
est conseillé de s'équiper de lunettes de bain. 
 

 Pour les courses de nage libre : le départ se fera librement soit par plongeon effectué 
obligatoirement depuis le plot de départ, soit dans l'eau. 
 

 Pour tout départ dans l'eau, une aide manuelle sera permise à tout nageur ayant des difficultés à 
maintenir seul un contact avec le mur. En aucun cas cette aide ne peut être propulsive. Tout 
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nageur déficient visuel pourra être averti de l'approche du virage et de l'arrivée par une personne 
placée aux extrémités du bassin. 
 

 Un nageur doit terminer la course dans la ligne d'eau où il l'a commencée. 
 

 Dans toutes les épreuves, le nageur effectuant un virage doit avoir un contact physique avec 
l'extrémité du bassin. Le virage doit être effectué à partir du bassin, et il n'est pas permis de se 
pousser ou de faire un pas au fond du bassin. 
 

 Le nageur ayant terminé sa course, ou sa distance dans une épreuve, doit rester dans sa ligne 
d'eau et attendre l'arrivée du dernier concurrent ainsi que l'ordre du juge arbitre pour sortir de 
l'eau. 
 

 La nage libre signifie que, dans une épreuve ainsi désignée, le concurrent peut nager n'importe 
quel style de nage et en changer aussi souvent qu'il le désire. Aux virages et à l'arrivée des 
épreuves de nage libre, le nageur peut toucher le mur avec n'importe quelle partie de son corps. 
 

 Pour les épreuves d'endurance, il est impératif de tenir le coté droit de la ligne d'eau, l'espace 
central servant à doubler. Durant cette épreuve le nageur peut employer n'importe quel type de 
nage et changer de nage aussi souvent qu'il le désire. 
 

 Pour les relais 4x25m ou 4x50m dos : le départ se fera dans l’eau. Il est impératif que le nageur 
fasse toute la distance en dos (et non dans un autre style de nage) sous peine de disqualification de 
l’équipe.
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II VV .. 11 .. 66 ..   SS LL AA LL OO MM   

 
 
Les épreuves de slalom sont ouvertes aux pratiquants en fauteuil, des deux sexes, de la 
classification du secteur jeunes, dont l’invalidité n’est pas une contre-indication à la pratique du 
slalom et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra donc concourir dans l'une des classes 
suivantes pour la pratique en fauteuil : 
 
     FAUTEUIL E :    FE 

FAUTEUIL 1 :   F1 
     FAUTEUIL 2 :   F2 
     FAUTEUIL 3 :   F3 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
Les épreuves déterminées sont : 
 
      Un parcours alliant les qualités de "vitesse" et de "précision" 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableau épreuves fauteuil). 
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REGLEMENTS GENERAUX SLALOM 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
 
  Par catégorie de classification, d'âge et de sexe 
  En deux manches 

 Le jeune athlète se présente au jury en fonction de sa disponibilité au moment des 
épreuves 
 
Le Slalom est une épreuve de "vitesse" et de précision, demandant au participant d’effectuer des 
manipulations de fauteuil le plus rapidement possible.  
 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine par le cumul des temps dans les deux manches. 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 La longueur totale du slalom d’une durée correspondant à environ 2 à 3 minutes 
 
____________     Marche avant          ..........       Marche arrière           plot 
 
 

 On pénalisera de 3" tout plot déplacé, de 5" tout plot renversé, toute porte non franchie sera 
éliminatoire. 
 

 Le parcours du slalom comporte des difficultés de type technique (passage de portes et 
d’obstacles, accélérations et freinages, marches avant et arrière, changements de direction, demi-
tours…) et environnementales (le slalom s’effectuant en extérieur). 

 
 

Exemple de parcours possible: 
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II VV .. 11 .. 77 ..   TT EE NN NN II SS   

 
 
 

L’épreuve de tennis est ouverte aux pratiquants en fauteuil, des deux sexes, de la classification 
du secteur jeunes dont l’invalidité n’est pas une contre-indication à la pratique du tennis en 
compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra donc concourir dans l'une des classes 
suivantes pour la pratique en fauteuil: 
 
     FAUTEUIL E :    FE 

FAUTEUIL 1 :   F1 
     FAUTEUIL 2 :   F2 
     FAUTEUIL 3 :   F3 
 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  

 
"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 

 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
3 formules pour une pratique en fauteuil sont proposées : l’engagement à l’une ou l’autre des 
formules est dicté par le niveau de jeu engagé et la capacité à évoluer dans l’activité avec ou 
sans aménagements. Les déterminants seront le handicap et le niveau technique du sportif.  
 

1) Matchs Découverte : Tournoi réservé aux joueurs dont le niveau de jeu technique 
(évolution générale) et les capacités motrices nécessitent une pratique dans un 
aménagement du terrain spécifique (cf. des conditions de pratique définies ci-dessous).   

   
2) Matchs Progression : Tournoi réservé aux joueurs dont le niveau de jeu technique 

(évolution générale) et les capacités motrices recommandent une pratique avec un 
aménagement de terrain limité (cf. des conditions de pratique définies ci-dessous).   

 
3) Matchs Classique : Tournoi réservé aux joueurs dont le niveau de jeu technique (évolution 

générale) et les capacités motrices justifient une pratique ordinaire sans aménagement 
(cf. des conditions de pratique définies ci-dessous).    

 
Pour chaque formule sont définies 2 catégories d’âge dans 1 catégorie de sexe unique: 
 

- Espoirs (12-15 ans) 
- Juniors (16-20 ans) 
- Open garçons/filles 
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III. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

 
 

L’activité tennis peut se pratiquer soit sur un court de tennis aux dimensions traditionnelles (en 
utilisant les tracés existants) soit en traçant les limites avec tout matériel à disposition (craie, 
bandes adhésives, marques de positionnement, etc.…) 
 
 

1) Matchs Découverte 
 

Les matchs se dérouleront sur un terrain de 12,80m de longueur et de 8,23m de largeur avec un 
filet abaissé à 0,80m de hauteur. Cette surface correspond sur un court de tennis, à l’utilisation 
uniquement des carrés de service (cf. schéma ci-dessous). 
 

 
 

Deux formats de compétition sont proposés (sous réserve du nombre d’inscrits) :  
- Format A : 2 sets gagnants de 4 points dans chaque set (premier à 4 points). 

3ème set décisif joué en 4 points 
- Format B : 2 sets gagnants de 7 points dans chaque set (premier à 7 points). 

3ème set décisif joué en 7 points 
 
En cas d’égalité à la fin de chaque set, on poursuit le match jusqu’à atteindre 2 points d’écart. 
 
Le service sera délivré automatiquement par en dessous, avec ou sans rebond au sol. Un tirage au 
sort est effectué pour déterminer le 1er serveur. La zone à atteindre est le carré de service en 
diagonale. Chaque joueur sert alternativement à chaque point. Un changement de côté est opéré 
à la fin du set.  
 
 

2) Matchs Progression 
 

Les matchs se dérouleront sur un terrain de 18m de longueur et de 8,23m de largeur avec un filet 
abaissé à 0,80m de hauteur. Cette surface correspond sur un court de tennis, à l’utilisation 
uniquement des carrés de service + une zone de 2,60m au-delà (cf. schéma). 
 

 
 
 

Deux formats de compétition sont proposés (sous réserve du nombre d’inscrits) :  
- Format A :  1er et 2ème set joués en un jeu avec comptabilisation tennis (15-30-40-jeu) et 

point décisif à 40A 
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3ème set joué en un 1 jeu décisif (Tie break de 7 points premier à 7 puis en 
cas d’égalité atteindre 2 points d’écart) 

 
- Format B :  1er et 2ème set: Premier à 3 jeux gagnants avec comptabilisation 

traditionnelle tennis (15-30-40-jeu) 
3ème set joué en un 1 jeu décisif (Tie break de 7 points ; premier à 7 puis en 
cas d’égalité atteindre 2 points d’écart). 

 
Un tirage au sort est effectué pour déterminer le 1er serveur. Chaque joueur sert alternativement 
à chaque jeu. Un changement de côté est opéré à la fin du jeu. La zone à atteindre est le carré 
de service en diagonale. Le service sera délivré par en dessous (sans rebond au sol) ou de manière 
traditionnelle, au choix du compétiteur.  

 
 
3) Matchs Classique 

 
Les matchs se dérouleront sur un terrain aux dimensions habituelles : mesurant 23,77 m de long 
sur 8,23 m de large. Il est divisé en deux parties égales délimité par un filet soutenu par deux 
poteaux. L’axe de chacun de ces poteaux est situé à l’extérieur du court à 0,914 m des lignes de 
côté. 

 

 
 
Un format de compétition est proposé (sous réserve du nombre d’inscrits) :  

 
- Format :  1er et 2ème set: Premier à 3 jeux gagnants avec comptabilisation 

traditionnelle tennis (15-30-40-jeu) 
3ème set joué en un 1 jeu décisif (tie break de 7 points ; premier à 7 puis en 
cas d’égalité atteindre 2 points d’écart). 
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II VV .. 11 .. 88 ..   TT EE NN NN II SS   DD EE   TT AA BB LL EE   
 
 
 

Les épreuves de tennis de table sont réservées aux sportifs handicapés moteurs et auditifs des deux 
sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication au tennis de table et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 

- FAUTEUIL :    FE   - DEBOUT :    D1 
 F1     D2 
 F2     D3 
 F3     D4 
       SOURD  
 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
Les épreuves de tennis de table ont été déterminées en fonction de la classification. Chaque 
participant, en fonction de sa classification et de son âge, pourra participer à un tournoi: 
 
  1) En simple pour les "fauteuils" 
  2) En simple pour les "debouts" 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableaux des épreuves fauteuil - épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX TENNIS DE TABLE 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

 Par poules de 3 ou 4 joueurs, les 2 premiers de chaque poule sont qualifiés et placés dans 1 
tableau à élimination directe. 

 Au meilleur des 5 manches de 11 points (3 manches gagnantes) 
 

 
Le classement général est réalisé en fonction du nombre d’engagés au départ de l’épreuve et 
s’effectue de la manière suivante : 
 

Exemple pour 24 compétiteurs : 16 sortis des poules et 8 non qualifiés 
 

 le 1er   est le vainqueur de la finale 
 le 2nd   est le perdant de la finale 
 le 3ème   est le vainqueur des perdants des ½ finales 

 le 4ème  est le perdant des perdants des ½ finales 
 les 5èmes  sont les 4 perdants ex aequo ¼ de finales 
 les 9èmes sont les 8 perdants ex aequo 1/8 de finales 
 les 17èmes  sont les 3èmes et 4èmes des poules 
 
On établit ainsi un classement complet de l’épreuve individuelle. 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 

  Aucun joueur ne pourra utiliser la table comme support soit avec la main libre, soit avec le corps 
quand il renvoie la balle. Cependant, le joueur peut utiliser la table afin de se remettre en 
équilibre, après que le coup ait été joué. 
 

 Pendant le jeu, la table ne doit pas être bougée de sa position, soit par le fauteuil, soit par le 
corps des joueurs. Cela sera considéré comme une faute et le point sera attribué à l’adversaire. 
 

 La chute d’un joueur au cours d’un échange ne change en rien l’attribution des points. 
 

 Le service : 
  Ne peut être réalisé au dessus de la table. 
  Le lancer de balle de la main doit décoller d’environ 15 cm. 
  Le service rétro est interdit. 

 Uniquement pour les joueurs en fauteuil : 
- La balle doit sortir par la ligne de fond. 
- La balle qui sort sur les côtés latéraux est à remettre 

 
 La raquette doit obligatoirement posséder une face : 

 de couleur rouge 
 de couleur noire 

 
 La tenue : 

 sauf pour les chaussettes ou les chaussures de sport, les joueurs doivent porter des effets 
de couleur uniforme autre que blanc ou brillant. 

 
 Un échange est la période durant laquelle la balle est en jeu. 

 
 Une balle à remettre est un échange dont le résultat n’est pas compté. 



 51

 
II VV .. 11 .. 99 ..   TT II RR   AA   ll '' AA RR CC   

 
 
 

Les épreuves de tir à l'arc sont réservées aux sportifs handicapés moteurs, visuels et auditifs des 
deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication au tir à l'arc et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 
 

- FAUTEUIL :          F1        - DEBOUT :    D1 
                                       F2               D2 
 F3     D3 
                    D4 
         D5A 
         D5B 

SOURD 
 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 

 
Chaque participant, selon sa classification et son âge, pourra participer à un tournoi : 
 

1) En individuel 
 
2) En équipe open (d’âge et de sexe) de 3 archers 

 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableaux épreuves fauteuil - épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX TIR A L'ARC 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
Deux épreuves distinctes sont ouvertes dans cette épreuve : une épreuve individuelle et une 
épreuve collective. Les jeunes s’inscrivent distinctement à l’une et/ou à l’autre de ces deux 
épreuves.  
 
EPREUVE INDIVIDUELLE  
 
1) Un phase qualificative 
 

 À une distance de 15 m 
 1 série de 10 Volées de 3 Flèches 
 Blason de 60 
 Temps pour chaque volée : 2'30 
 Temps entre chaque série : 15' 
 Temps d'échauffement : 45', les candidats passent ensuite directement au concours (pas de tir 

d'essai) 
 
2) Une phase de duels 
 
Les duels seront établis en fonction des résultats obtenus lors de la phase qualificative. Ces 
duels s’effectueront sur le mode de la nouvelle réglementation, soit sur une volée, 2 points par 
victoire, 1 point en cas d’égalité et 0 point pour une défaite.  
 

 À une distance de 15 m 
 4 Volées de 3 Flèches par duel 
 Blason de 60 
 Temps pour chaque volée : 2'30 
 Temps d'échauffement : 45', les candidats passent ensuite directement au concours (pas de tir 

d'essai) 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
  Au résultat obtenu à l’issue de la phase de duels 
 
 
EPREUVE PAR EQUIPE  
 
1) Un phase qualificative 
 

 À une distance de 15 m 
 1 série de 10 Volées de 3 Flèches 
 Blason de 60 
 Temps pour chaque volée : 2'30 
 Temps entre chaque série : 15' 
 Temps d'échauffement : 45', les candidats passent ensuite directement au concours (pas de tir 

d'essai) 
 
2) Une phase de duels 
 
Les duels seront établis en fonction des résultats obtenus lors de la phase qualificative. Ces 
duels s’effectueront sur le mode de la nouvelle réglementation, soit  sur une volée, 2 points par 
victoire, 1 point en cas d’égalité et 0 point pour une défaite.  
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 À une distance de 15 m 
 Blason de 60 
 Les équipes s'affrontent en duel éliminatoire successif jusqu'en finale. 
 1 série de 3 Volées de 9 Flèches à 3 tireurs par duel 

Soit 3 volées de 3 flèches pour chacun des 3 tireurs 
 Temps pour les trois volées : 2'30 
 Temps d'échauffement : 2 volées d'essai, les candidats passent ensuite directement au concours 

(pas de tir d'essai) 
 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
  Au résultat obtenu à l’issue de la phase de duels 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Les archers doivent avoir une tenue blanche pour la compétition ou la tenue du club avec un 
tee-shirt, les débardeurs sont interdits. 
 

 Sur le pas de tir, les archers doivent avoir une attitude correcte. 
 

 Les archers ayant des difficultés pour mettre la flèche sur l'arc peuvent être aidés par leur 
entraîneur ou une tierce personne. Ces personnes ne doivent cependant pas communiquer avec 
l'archer durant le tir. 
 

 En ce qui concerne les sportifs handicapés visuels, une personne neutre peut indiquer l'impact de 
la flèche (exemple : 8 à 10 heures). Cette personne se trouve à 1m derrière l'archer et intervient à 
sa demande. 
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Les épreuves de tir sportif sont réservées aux sportifs handicapés moteurs, auditifs et visuels des 
deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication au tir sportif et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 
 

- FAUTEUIL :    FE   - DEBOUT :    D1 
 F1     D2 
 F2     D3 
 F3     D4 
         D5A 
         D5B 

SOURD 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 

 
Chaque participant, en fonction de sa classification et de son âge, pourra participer à un tournoi : 
 

- En individuel 
 
 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableaux épreuves fauteuil - épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX TIR SPORTIF 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
 

 Tir à la carabine en position assise avec ou sans appui des coudes 
 

 À une distance de 10 m 
 

 40 plombs 
 

 1 heure 30' pour réaliser l’échauffement et les tirs de compétition 
 

 Avec potence Belge,  
 

 Position assise avec ou sans appui des coudes, position couchée (R5). La position assise signifie 
que le tireur est assis dans son fauteuil ou sur une chaise quelque soit son mode de déplacement. 
 

 Le nombre de plombs d'essais est illimité en début de compétition (sachant que l'heure trente 
comprend les essais et les tirs). Dès qu'un carton de match est tiré, il n'est plus possible de revenir 
aux essais. 
 

 Le jeune dispose aussi de 4 cartons pour les essais et de 40 cartons pour la compétition. Cela 
signifie que lors des tirs de compétition, le jeune ne tire qu'un plomb par carton. 
 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
  Au cumul du nombre de points réalisés 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 
Elles consistent surtout en des règles de sécurité qu'il est important de connaître : 
 
- une carabine doit toujours être considérée comme chargée, 
- une carabine ne doit jamais être dirigée vers quelqu'un, 
- il est interdit de se déplacer avec une carabine chargée, 
- une carabine doit toujours être dirigée vers la zone de tir, 
- il ne doit jamais être effectué de visée ou d'épaulé en dehors de la ligne de tir, 
- un tireur ne doit en aucun cas gêner un autre tireur, 
- il est nécessaire de vérifier qu'aucun corps étranger ne se trouve dans le canon avant chaque 
utilisation de la carabine, 
- lors d'une interruption de tir, la carabine doit être assurée, 
- pour transporter les carabines, l'arme doit être assurée, canon dirigé vers le haut ou vers le sol. 
 

 RAPPELS et DEFINITIONS 
 
- une carabine chargée est une arme prête à fonctionner, 
- une carabine assurée est une arme inactive c'est-à-dire une arme sans plomb. 
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Les épreuves de tricyclisme sont réservées aux sportifs handicapés moteurs dont l’invalidité n’est 
pas une contre-indication à la pratique du tricycle en compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
Chaque participant, des classes suivantes, pourra concourir dans cette pratique : 
 
 

- FAUTEUIL :    F1   - DEBOUT :    D1 
       D2 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
2 épreuves individuelles sont proposées sur la base suivante: 
 
1. Un omnium : un contre-la-montre “court“ (600m) suivi d’un contre-la-montre “long“ (3000m) 
2. Un slalom  
 
 
Les deux épreuves se déroulent sur des parcours « hors stade », balisés et sécurisés, en boucle 
fermée. 
 
Les parcours devront dans la mesure du possible comporter les éléments suivants : 
- des reliefs plats (peu de pente) 
- des virages sans devers etc. 
- être différents pour les trois épreuves. 
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REGLEMENTS GENERAUX TRICYCLISME 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 

 
 

 OMNIUM : 2 épreuves chronométrées 
 
 

 Le contre-la-montre  “ court “ : le matin 
 

- Distance (~600 m) à réaliser dans un temps chronométré. 
- Départ arrêté toutes les 2 minutes. 
- Classement à la place, et au temps en cas d’égalité. 

 
 

 Le contre-la-montre  “ long “ : l’après-midi 
 

- Distance (~3000 m) à réaliser dans un temps chronométré. 
- Départ arrêté toutes les 2 minutes. 
- Classement à la place et au temps en cas d’égalité. 

 
 

 Demi-finales et finale 
 
Seuls les 4 meilleurs au classement cumulé (par catégorie) après les 2 épreuves pourront y 
accéder. 
- Distance (~1200m) à parcourir en temps chronométré, opposant le 1er au 4ème, et le 2nd au 3ème. 
- Duel (en poursuite) dont le vainqueur à la place sera qualifié pour la finale. 
Ensuite, les participants des demi-finales s’affronteront en grande finale pour se départager la 
médaille d’or, la médaille d’argent et la médaille de bronze.   
 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
  A la place pour les 4 meilleurs 
  Les autres participants sont classés à partir de la 5ème place après comptabilisation des 
places obtenues à l’issue des 2 épreuves. En cas d’égalité, le cumul des temps sera pris en 
compte pour départager les tricyclistes 
 
Un classement se fera par catégorie des classifications, d'âge et de sexe 
 
 
 

 SLALOM tricycle 
 
            Par catégorie de classification, d'âge et de sexe 
   En une manche 

 Le jeune athlète se présente au jury en fonction de sa disponibilité au moment des 
épreuves 
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II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Matériel : 
 

 Les tricycles à pignon fixe, à roues libres monovitesse ou à plusieurs vitesses (au choix selon les 
habitudes des coureurs) sont autorisés. La possibilité d’imposer un braquet maximum n’est pas 
exclue (notamment pour les tricycles à roue libre à plusieurs vitesses).  
Ils doivent aussi être équipés de freins. 
 

 Le port du casque de cyclisme avec sangle est obligatoire. 
 

 Il est très fortement recommandé d’avoir son tricycle avec ses adaptations personnelles. 
Cependant, pour les délégations ne pouvant pas venir avec ce matériel pour l’ensemble de ses 
pratiquants, un parc à tricycles sera à disposition. Dans ce cas, il est important de prévoir les 
adaptations spécifiques à chacun (sangles, etc.…). 
 
 

 L’épreuve du slalom 
 
Cette épreuve consiste à réaliser le parcours le plus rapidement possible. Pour cela, le pratiquant 
devra manipuler son tricycle afin de passer les différentes étapes techniques du parcours (passage 
de portes, changements de direction, accélérations et freinages…).  
 
- La longueur totale du slalom est d’environ 60 m.  
 
- On pénalisera de 3" tout plot déplacé, de 5" tout plot renversé, toute porte non franchie sera 
éliminatoire. 
 
____________  ..........   Marche avant          plot 
 

 
Exemple de parcours possible: 
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L'épreuve de basket-ball est réservée aux sportifs handicapés moteurs des deux sexes dont 
l'invalidité n'est pas une contre-indication au basket-ball et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
La classification dans le cadre de cette pratique collective permet une homogénéité des équipes 
par la présence imposée de tel ou tel joueur ainsi classé. 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra donc concourir pour le compte de son 
équipe, dans l'une des classes suivantes pour la pratique en fauteuil roulant : 
 
     FAUTEUIL 1 :   F1 
     FAUTEUIL 2 :   F2 
     FAUTEUIL 3 :   F3 
 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
L'épreuve de basket Ball a été déterminée : 
 
  1) En tournoi unique 12 à 20 ans 
  2) Pour des équipes mixtes 
  3) Avec des classifications de joueur 
 
 

 Maximum 3 F3 garçons en même temps sur le terrain et ce pendant la durée totale du match. 
Un système d’identification pour les F3 garçons sera mis en place et contrôlé à la table de marque. 
Des vérifications de classes seront assurées avant le tournoi pour se conformer à la règle. 
En cas d’impossibilité pour l’équipe de se limiter à 3 F3 garçons, en même temps sur le terrain, 
durant toute la durée de la rencontre, celle-ci se verra infliger 6 points de pénalités (+6 pour les 
adversaires) avant ou durant le cours du match (en fonction du moment de l’infraction). 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableau épreuves fauteuil). 
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REGLEMENTS GENERAUX BASKET BALL 
 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
  Par poule pour les matchs de qualification 
 
  Par élimination directe pour les matchs de classement 
Lors des matchs de classement et en cas d'égalité de performance, il sera procédé à une seule 
prolongation de 2' « avec mort subite ». Si l’égalité persiste (aucun panier marqué durant la 
prolongation), le vainqueur sera l’équipe ayant fait le moins de fautes durant le match. 
 
  Match en 4 quart temps de 8’ sans arrêt du chrono 

 Repos de 2 min entre chaque quart temps 
 

  4 fautes personnelles maximum par joueur 
  6 fautes maximum par équipe 
 
  Temps mort par quart temps : 1 par quart temps 

  
 Le tirage au sort des constitutions de poule est fait dès la clôture des inscriptions pour 

permettre aux équipes de mieux s’organiser 
 

Le classement général de l'épreuve se détermine : 
   À la place 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Le basket-ball est un jeu de ballon pour les athlètes en fauteuil. Le jeu fait appel à 2 équipes de 
5 joueurs. 
 

 Le nombre de joueurs autorisé à être inscrit sur la feuille de match est de 12 maximum. 
 

 Chaque équipe devra être munie de 2 jeux de maillots aux couleurs du club, numérotés de 3 à 15 
au dos du fauteuil du joueur. 
 

 Une équipe, qui se présente avec plus de 5’ de retard sur l’horaire du match, est déclarée 
forfait. 
 

 Les fauteuils présentant des caractéristiques dangereuses ne pourront être utilisés. 
 



 65

 
VV .. 11 .. 22 ..   FF OO OO TT   AA   55   EE NN   SS AA LL LL EE   

 
 
 

Les épreuves de foot à 5 en salle sont réservées aux sportifs handicapés moteurs, auditifs et visuels 
des deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-indication au football et à la compétition. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
La classification dans le cadre de cette pratique collective permet une homogénéité des équipes 
par la présence imposée de tel ou tel joueur ainsi classé. 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra donc concourir pour le compte de son 
équipe. 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
Afin de rendre plus intéressantes les rencontres et égaliser les chances des différentes équipes en 
présence, celles-ci sont réparties dans trois groupes distincts. 
Ces 3 groupes de pratique (A, B et C) permettent aux joueurs d’évoluer par niveau de handicap et 
non par niveau de jeu. 
 
L’appartenance des équipes à l’un ou l’autre de ces 3 groupes est déterminée par le handicap des 
joueurs (Voir le détail des épreuves ouvertes : tableaux des épreuves fauteuil - épreuves debout). 
Les joueurs seront classés par les responsables de la délégation dans l’un des trois groupes 
proposés. 
 
Groupe A : Il concerne l’équipe s’appuyant uniquement sur des joueurs de la classe de 

handicap Debout 1 et Debout 2 de la classification générale du secteur Jeunes 
(voir en annexe). 

 
Groupe B :  Il concerne l’équipe s’appuyant indifféremment sur l’ensemble des classes de 

handicap Debout 1 à Debout 5b de la classification générale du secteur Jeunes 
(voir annexe). 

Les équipes ne pourront présenter plus de 1 joueur de la catégorie D4 ou 1 D5b maximum en 
même temps sur le terrain. De plus, les joueurs D4, évoluant régulièrement dans un championnat 
de la Fédération Française de Football (F.F.F.), ne peuvent figurer dans la composition de 
l’équipe. 
Les Joueurs D4 sont identifiés par un brassard distinct de celui du capitaine. 
 
Groupe C : Il concerne l’équipe s’appuyant uniquement sur des joueurs sourds et 

malentendants. 
 
NB : En cas de doute sur la classification d'un joueur, un testing peut être effectué sur demande 
du coach par le secteur Jeunes, la veille des rencontres. 
Toutefois le reclassement d’un joueur peut avoir des conséquences non négligeables car une 
équipe inscrite initialement dans un tournoi, ne pourra en aucun cas changer de groupe, en cas 
d’erreur de classification. 
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REGLEMENTS GENERAUX FOOT A 5  EN SALLE 
 

 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
 
  Avec des équipes mixtes de 12 à 20 ans 
 
  Par poule pour les matchs de qualification 
  Par élimination directe pour les matchs de classement 
 
  Match en deux mi-temps de 7' 
En phase d’élimination directe : 1 prolongation de 2mn avec mort subite, suivie en cas de 
nouvelle égalité de tirs au but (3 par équipe). En cas de nouvelle égalité, tir au but avec mort 
subite. 
 

 Le tirage au sort des constitutions de poule est fait en présence d'un représentant de 
chaque équipe en début de tournoi 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine : 
   À la place 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
  
 

 Le foot à 5 en salle est un jeu de ballon en salle pour sportifs pratiquant debout. Le jeu fait 
appel à 2 équipes de 5 joueurs. 
 

 L'objectif de jeu est pour chaque équipe, de faire progresser le ballon à travers la ligne de but 
opposée tandis que l'autre équipe essaye de l'en empêcher. 
 

 Le jeu se joue avec un ballon spécifique dont la circonférence est au maximum de 55 cm et dont 
le poids est au minimum de 200 grammes. Ses caractéristiques font, que lâché d'une hauteur de 2 
mètres, le ballon ne rebondit pas à plus de 30 cm au premier rebond et 10 cm au deuxième rebond. 
 

 Le nombre de joueurs autorisés à être inscrit sur la feuille de match est de 7 au plus. 
 

 Chaque équipe devra être munie d'un jeu de maillots aux couleurs du club, numérotés de 1 à 7 
dans le dos du joueur. 
 

 Pour le tournoi du Groupe B et celui du groupe C, le port de protège-tibia est désormais 
obligatoire vu la rapidité du jeu et l’engagement des joueurs. 
 

 Pendant le déroulement des matchs, seul le coach et les remplaçants se trouveront sur le banc 
de touche à l’endroit qui leur est réservé. 
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L'épreuve de foot fauteuil électrique est réservée aux sportifs handicapés moteurs des deux sexes 
utilisant un fauteuil électrique dans la vie courante et dont l'invalidité n'est pas une contre-
indication au foot fauteuil électrique et à la compétition. 
 
La réglementation de cette épreuve est adaptée des règlements du Powerchair Football. 
 
 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant sa déficience physique, chaque participant pourra donc concourir pour le compte de son 
équipe, dans la classe suivante pour la pratique en fauteuil: 
 
     FAUTEUIL E :   FE 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  
 

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
L'épreuve de Foot-Fauteuil Electrique a été déterminée : 
 
  1) En tournoi unique open 12 à 20 ans 
  2) Pour des équipes mixtes 
 
 
 - Les joueurs évoluant en championnat D1 et D2 ne peuvent pas être inscrits dans une équipe 
de foot-fauteuil électrique lors des Jeux de l’Avenir. 
 
 - Le tournoi est limité à 10 équipes maximum. 
 
 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableau épreuves fauteuil). 
 
 
 
 
 
 
 



 68

REGLEMENTS GENERAUX 
 FOOT-FAUTEUIL ELECTRIQUE 

 
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
 
  Par poule pour les matchs de qualification 
 
  Par élimination directe pour les matchs de classement 
Lors des matchs de classement et en cas d'égalité de performance, il sera procédé à des 
prolongations de 2 X 5' suivies de tirs au but en cas de nouvelle égalité.  
 
  Match en deux mi-temps de 15' 
 

 Le tirage au sort des constitutions de poule est fait en présence d'un représentant de 
chaque équipe en début de tournoi. 
 
 
Le classement général de l'épreuve se détermine: 
   À la place 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
        EXTRAITS DU REGLEMENT FEDERAL 

 http://www.foot-fauteuil.com 
 
 

 Le foot fauteuil électrique est un jeu de ballon pour les athlètes utilisant le fauteuil électrique 
dans la vie courante. Le jeu fait appel à 2 équipes de 4 joueurs. 
 

 L'objectif de jeu est pour chaque équipe, de faire progresser le ballon (33cm de diamètre) à 
travers la ligne de but opposée tandis que l'autre équipe essaye de l'en empêcher. 
 

 Pour faire progresser le ballon, chaque fauteuil est équipé d'un pare chocs répondant aux normes 
précisées dans le règlement fédéral. 
 

 Le nombre de joueurs autorisés à être inscrit sur la feuille de match est de 6 au plus. 
 

 Chaque équipe devra être munie d'un jeu de maillots aux couleurs du club, numérotés de 1 à 6 
sur la poitrine du joueur et au dos du fauteuil. 
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Les épreuves de Torball sont ouvertes aux sportifs handicapés visuels et moteurs (ayant une 
motricité permettant la pratique de l’activité) des deux sexes dont l'invalidité n'est pas une contre-
indication au Torball et à la compétition. 
 
I. CLASSIFICATION 
 
 
Suivant sa déficience physique ou visuelle, chaque participant pourra donc concourir pour le 
compte de son équipe, dans la classe suivante pour la pratique debout : 
 

- DEFICIENT VISUEL: D5 A - DEBOUT:    D1 
 D5 B  D2 
   D3 
   D4 
 
Voir le détail des définitions des classes dans le chapitre :  

"LA CLASSIFICATION SPORTIVE" 
 
 

Le Torball est un jeu de ballon pour les sportifs aveugles et malvoyants. Néanmoins, afin de 
compléter les équipes, nous avons décidé d’élargir l’ouverture de l’épreuve aux jeunes handicapés 
moteurs évoluant debout (D1 à D4) et pratiquant l’activité (connaissance du règlement pour 
compléter les équipes). Toutefois, pour répondre aux exigences de cette discipline, les jeunes 
devront avoir les capacités motrices suffisantes pour pratiquer une activité physique debout, 
effectuer des plongeons latéralement, attraper et envoyer un ballon avec force et précision.  
 
Afin de respecter la logique interne de l’activité Torball, nous demanderons à chaque équipe 
d’être composée au minimum d’un jeune déficient visuel (qui devra se trouver en permanence 
sur le terrain).  
 
 
II. EPREUVES OUVERTES 
 
 
Dans la mesure du possible, les épreuves de Torball seront déterminées ainsi :  
 

- tournoi espoir :  Filles 
Garçons 
 

- tournoi junior : Filles 
Garçons 

 
 
Cependant, devant la difficulté des délégations à nous proposer des équipes rentrant dans ces 
catégories (dû à une population du centre restreinte), nous vous demandons de nous préciser la 
composition de votre équipe (nombre de filles et de garçons ainsi que leur catégorie d’âge). 
 
En fonction des retours, nous vous proposerons une formule de tournoi adaptée. 
 
Voir le détail des épreuves ouvertes (tableau épreuves debout). 
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REGLEMENTS GENERAUX TORBALL 
  
 
I. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 
 
  Par poule pour les matchs de qualification 
 
  Par élimination directe pour les matchs de classement 
Lors des matchs de classement et en cas d'égalité de performance, il sera procédé à des 
prolongations de 2 X 3' suivies de tirs au but en cas de nouvelle égalité. 
 
  Match en deux mi-temps de 5' 
 

 Le tirage au sort des constitutions de poule est fait en présence d'un représentant de 
chaque équipe en début de tournoi. 

 
 

Le classement général de l'épreuve se détermine: 
   À la place 
 
 
II. QUELQUES REGLES A SAVOIR 
 
 

 Le jeu fait appel à 2 équipes de 3 joueurs. Ce jeu se joue avec un ballon sonore qui doit rester à 
terre tout au long de la partie. 
 

 L'objectif de jeu est pour chaque équipe de faire rouler le ballon à travers la ligne de but 
opposée tandis que l'autre équipe essaye de l'en empêcher. 
 

 Le nombre de joueurs autorisés à être inscrit sur la feuille de match est de 6 au plus. 
 

 Chaque équipe devra être munie d'un jeu de maillots aux couleurs du club, numérotés de 1 à 6 
sur la poitrine du joueur. 
 

 Tous les joueurs doivent porter des visières sur le court (cela est également valable pour les 
jeunes classés D1 à D4). 
 
 
 


